
rase serai t appliqué aux trains et aux wa-
ftva* postaux .f App.audisserxienL«). 

<>n ctemaodf le renvoi A vendredi. 
Le. suite de la discussion de 1 interpella

tion sur la catastrophe de .VWim es t ren
voyée après le douzième provieojre. 

Les huit heures 
dans les Mines 

Vote de la Loi 
M. Dt'R.VFOtJiV au n o n de io t o r m o a -

9 k » du travai l , présente un rapport sur Va 
p t e p a i i t u n de M modifiant le* article» 9, 12. 
MM et 164 s * livre t du Code du travail i c -
t i l t ts a a tramai daa» lea mine» ; propoei-
t s e » adopté» par ta Chambre des députée 
et ensuite avec modification» par ta Sénat. 

t e tapport "onelat à l'adoption uu texte 

L urjence est dadaste. 
La dtseasetea irnanédiaie est ordonnée. 
< M REs* déeejaa» « s e ce» ami» «4 toi vo

i r o n t m l o i 11 ae ««licite des résurtets ob
tenu». It fait o t a e r r e r o u » c'est seulement 
ten* la e a s o * d e * difficulté» àvnu-monta-

p r é s e n t r o n t que l a durée de la ra
mante pourra ê tre prolongée d'un quart 
d'heur» A a a e defai-heure. Il espèire que le 

me dana 
te» osa a iaaaikin inki techniques indispenia-
MM 

Il riemamte an Gouvernement quand il dé-
as» ara, le arojet aooprdant le bénéfice de ta 
lu» aux ouvrier» de» ardoisières et des mines 
••SssJtMjiisi. et te projet concernant tes re-

r n . W A I L répond sur 
••• er jpoin' qu'une, autorisation ne a r a 

nr av i s de l ' ingénieur on ch •*. 
V ddMfftié mineur entendu. Sur 1** second 

dfcsSre «lue te projet aéra déposé à 

• qat concerne le» retraite», le Gou-
V T J H I I H I I a fait Mute dil igence pour que ta 
qnetittaa v t e m v e u phi» tôt a l'ordre du jour. 

Va M M aie les est adopté. 
• . imbre vote un projet de toi ayant 

pour but de nmroBer pour un detei de trois 
!X>4 sur ITnnVgérmt. 

l i < * n w e«t levée a 7 h. 10 et renvoyée à 

NOUVELLES 
PARLEMENTAIRES 

Un Groupement politique 
inattendu 

La convocation su ivante a été «drrnaéij A 
H certain nombre d e tenateor» et député» : 

Part i , 23 décembre. 
.- Vous «vons l 'honneur de vous prier de 

vouloir bien vous trouver vendredi -oir 26 
décembre, à 8 heures et demie, ruo d'Eo-
alûen, 16, d a n s le but de noua entretenir, 
natte républicains, de la situation politique, 
ri <J ernesagor une oi-gantsation à établir en 
f u s d r F prochaine» é ï e c ' o n s légis lat ives ». 

Aristide Brian». Louis Barthou. Jean Uu. 
nuy Stepnen Piohon, Pierre Baudm, 
foorU'-s. Jean Motel, Ralier. viser. 
« Jiaries Dûment, Eugène Etienne. Ouls-
t'hau. L.-L. Klola. Alexandre Mlutrand. 
Joseph Thierry. Henry Chétcn, r*u» 
Bourety, de Manie. Paul Moral Léon 
Herbier. Hsnry Bérengar, Boudenoot. 

Nom. • s n r r Pal», losepn 
«sn.Ttaav*. 

" J e saietrei cette occasion, prochaine ja 
I espère, d'inviter à revenir 4 Pari» las cotn-
m i M a i n » dea puissances pour lea convier, 
aujourd'hui que La paix est s ignée entre 
tons ies bethgerant», à terminer leur tache ». 

C est ensuite la participation de* Etats 
Ivilkaniqijes aux dettes de la Turquie. La 
Serbie a r!«'jA pris un e n c o r n e n t . Le mi
nistre expose les avant 
cordas à. ta France [commandes 

grecques, e t c . , j l'indush 
çaise'. 

Passant aux affaires d'Albanie, il annon
ce que tontes les puissances sont tombées 
d'aoern-rt pour offrir la -iiiranno au prince 
de Wied, que la commiss ion de délimita
tion de la frontière nord a interrompu «es 

de la frontière sud a 
terminé les ni»a». 

Pour 'es réformes à Taire en Arménie, 
il secondera i le» efforts de notre alliée 
pour arriver à l 'établissement de l'ardre et 
au resp f s dans les pro-

.minant, le ministre assure la coni-
m*.sion ajaTJ conthnh-ra it travailler à la 
solution pacifique dca_problèmes présente. 

LES PENSIONS c:vnxs 
mbro — La commission des 

réuni» »ous I 
dence de M. Lefaa. 

Aarès avoir enterifiii M. Biev, représen-
'-nnt Ir m iiistn- dea finances, elle a décidé 

" Irancs le minimum rtrs pen
sions des douun ire clas-

Le aprporleur M. Girard a été autorisé a 

• m 

LES MODIFICATIONS A M LOI 
DE TROIS A N S 

Parla. 21 décembre, — La Commission 
sénatoriale (le l'armée a entendu Viviani. 
ministre e s I Instruction PnMkpie, qui était 
accomoacné de M Lavise, directeur 

Snpérieuie, sur !a situation 
te par la loi de 

Le imnrstre a iaateté sur la DAM 
ne pas traiter aiiliaïaiml q'je 
cpux de l'Ecole Polytechniqui'-. 

M. Ilarta auil, maustre ;,. lAaricuHure est 
venu • son tour uara une riévla ration anu-
loBiio au aujet des élèves tir l'Ecol» Fores-

Oans la Région 

Nouvelles Militaires 

Les soutiens de famille 
de la classe 1913 

Paris, 24 décembre. — Les soutiens de fa
mille de la classe IQIJ qui n'étaient pas connus 
avant l'envoi des ordre» d'appel sous les dra
peaux n'ont pu, faute de temps, recevoir l'af
fectation voisine de leur domicile prévue par 
l'instruction du iû avril loio. 

Le ministre de la guerre vient d'adresser 
une circulaire par laquelle les commandants 
de recrutement sont tenus, au fur et à mesure 
au'ils ont connaissance de l'attribution de l'al
location journalière à ta famille d u o jeune sol
dat, d adresser au chef de corps un bulletin 
indiquant la situation de ce jeune soldat et 
l'affectation dont il aurait dû bénéficier 

Le chef de corps, si l'intéressé ne renonce 
pas par écrit au bénéfice de l'affectation spé
ciale, transtnet te bulletin au commandant de 
corps d'armée qui prononce immédiatement la 
mutation. 

On ne m a n q u e r a p a t iPetttater at tea 
r tranfe ce r»f»pToel»eme«l enfre « e s hom-
<nes aux atPtraHoitt politiques tensiblement 
tlifttre*»t. 

Se lrouve-t-on pas, parmi les signataires 
île la convocation ci-dessus des parlemen
taires qui lurent chauds partisans de fa ron-
'tùteJurex de Af. Pamt, kir» de la dernière 
• lectutn présidentielle, à cdM des détenteurs 
tes plus arâonlt de la candidature Poin-
tati * Et d'autres noms comme celui île 
M. Hoden artisan dévoué de la candida
ture de M', ttihot, n'itoauentils pat --ncore 
une liane d» conduite fréj di"érenle r 

A priori, a n peut te demander ce «ue sera 
r••• groupement auquel on ne voit pas un 
idéal politique bien défini. 

I . DOUMERSUE 
i It Commission 

des Affairas Etraiiins 
U N EXPOSÉ DU PRESIDENT D U CON

SEIL SUR LA POLITIQUE 
tTRANOERX 

Parts, 24 décembre. — M. Doumergue, ml-
niatre dea Alfalros élrangères, déférant au 
dés ir que lui avait exprimé la oomrrussiui 
•les aflasre» exlérieures , s est rendu aujour-
«lrwi de van* elle. M. Doumargue était ac
compagné par M. de Margene, ministre 
piénipotrfitiaire, directeur do son cabinet-

Le miniatre se déclare d'abord très heu
reux d'avoir pu répondre è la convocation 
lie ti commis»ion. cormrie l'avait fait son 
urédécesarta* M. Poincaré. Mais il avertit 
qu'il fera l'expoeé des seules quesl ions et 
affaires sur lesquelles il lui est actuetle-
m e n t possible de s'exprimer. 

« ba continuité dans l'action, dit-D, la per-
s é v é m n c e dans les desseine sont les con-
ditlono prmiopdieleB de l a politique exté
rieure d'un grand fitat. C'est e n m'inspirant 
de ces principe» que f e n t e n d s persiste» dans 
ia ligne politique survie par mes préddoto-

Le ministre déclare que j> Franco « 
«ndu tous ses efforts h sauvegarder * * 
ntordte h-anoai». Il s'e/focoera, cornme «es 
irédéoesseurs, d» maintenu- et de dévelop-
jier tes InteréHs moraux de la France en 
r>rient et, par une oonnante oolle>>ratron 
Irvoc aoa alttèa et amte, do fairu aboutir 
les solution» les plus favorables s 1 eta-
Miimin—al de la paix. , .^«-—i 

M. Doumergue parle ensuite de 1 a c C O V ; 
Iraoeo-turc pour la» ceuvres scolaires et oe 
ptenfaisanoe Le statnt de c e s œ u v r e s » « « 
axée de iode eortc qu'elles H ne seront plus 
éVrécs A rarbftratre de l'administration 

M. Doumergue rapprit» «nw ««* . a c c ? ™ 
roconrisUra notre protectorat sur les i u -
• M e n s el le» Marocains. Il en " J 1 ^ 8 , 1 " " 
A ia question de ta sauvegarde des mstnu-
(iona charitalde» et «colaires f ™ r * a w « 
«lan» le» Etats balkaniques. Les ouvriru-
re» do gouvernemonl ont reçu un «ccuon 
amical dan» les capitalea halkaniquea 

L» ministre aborde te problème <K»cM 
d» l'inflnsfier morale de la France •nj*' 
rte. Il annonce ta création d'école» prnfe*-
ai..tuieB»» qui seront largement ouvertes 

" ï annonr* que la dir-omatle J j f ï a t 
a or.tenn en faveur de la popnlalten l'ba-
» . « . q ^ i q . i e » nliles réforme» admintftrar 
ttvr« et d'nulr*» avanlaor». v 

i.'.»»pr.«é ministériel rav^e en revire p a 
Intérêt* rnaneter» franc»i . en Turquie, qm 
ur.iv»nt « r c réalé» par la conférence oc 
Part» l 

Les journalistes alsaciens 
*Mf Corrootlonnolio 

L'UM D'EUX S S T C O m i A M N * A T R O U 
S I M S I M E S DE R t O L U M O N 

Strasbourar- 24 décembre. — Les débats du 
procès intente su t Journal d'Alsace-Lorraine • 
et à deux de ses rédacteurs, MM. Minck et 
Yanjr, ont repris ce matin, à neuf heures, de
vant le tribunal correctionnel. 

Les deux journalistes sont inculpés 11 4'of
fenses au commandement de l'armée alle
mande i. en raison d'un article publié le 25 
juillet dernier» par le 1 Journal d'Alsace-Lor
raine 1 et dans lequel étaient examinées les 
mesures prises contre les soldats-alsaciens, 
par le général Mudra, commandant le 16* 
corps d'armée a Metz. 

L'article se terminait ainsi : « 11 y aurait 
d'ailleurs un moyen très simple de résoudre la 
difficulté : il consisterait à exposer le moiDs 
Dossible les Alsaciens-Lerrains à l'occasion 
de combattre leurs frères d'hier. Mais on fe
rait ainsi œuvre humaine, on ferait faire à la 
jrermanisation dans les pays d'Empire un pas 
«u avant ; et c'est, semble-t-il, ce qu'il faut 
éviter avant tout. Par conséquent, on préfère 
recourir à des mesures dexception : en cas 
de inerre , on mettrait le» Alsaciens-Lorrains 
aux premier» rangs, comme on fit jadis pour 
les Polonais. Ce sera le meilleur moyen de le» 
faire marcher, et, a défaut de mieux, de se 
débarrasser d'eux. > 

LES DÉBATS , 

Le président passe immédiatement à l'inter
rogatoire des inculpés. 

M Mmck, qui est considéré comme I auteur 
orésumé de'l'article, repousse énergiquement 
cette présomption : il se retranche derrière le 
secret professionnel et refuse de nommer l'au
teur do l'article. - - . 

M Vung se retranche également derrière le 
secret professionnel mais il ééclare assumer 
la responsabilité entière de 1'.- ticle incriminé 

Le procureur requiert la condamnation à un 
mois de prison de M. Minck et 1* peine de six 
semaines de prison contre M. Yung. 

M* Jaegle, avwat des deux journalistes, 
demande leur acquittement. • Ces poursuites, 
dit-il. n« » e justifiaient pas. L'article du 
.( îournal d'Alsace-Lorraine » ne contenait au
cune offense contre les autorités militaires 
actuelles. L'auteur n'envisageait qu'une hypo
thèse : celle de la guerre, et ne pouvait viser 
que les autorités qui seraient appelées à diri
ger les opérations et qui pourraient mettre les 
Alsaciens-Lorrains aux premiers rangs. > 

LE JUCEMENT 
<Vprès une heure et demie de délibérations, 

I» tribunal condamne M. Yung à trois semai
nes d» rteluslon *t aux frais du prooès. 

Quant à M. Minck. te tribunal se réserve 
de faire établir, par témoins, s'il est bien l'au
teur de l'article incriminé. 

Une nouvelle action sera donc intentée con
tre lui. La date du nouveau procès n'est pas 
encore fixée. 

DANS LA BATELLERIE 
UNS DELEGATION DU SYNDICAT NATIONAL 

DES PETITS PATRONS BATELIERS 
AU PALAIS BOURBON 

Lundi une iélénation du svndlrat National, 
parmi laquelle il y avait le* citoyens I eclerrq. 
t»atmyr, président, et Louis Louis secrétaire 
administratif, fut reçue è 1» Chambre des lié. 
putes pal le ' itoven Paul Palnlevé. dépoté de 
parts président du i/roupe parlementaire de 
Défense de la Batellerie 

l,a délaça!i">n s'est réunie dans une salle du 
palai i Itourtvm et. durent plusieurs heures, 
les mandataire* du syndicat National ont tra 
vaille a la mise au point <lu protêt de loi que 
le itiven Palnlevé va déposer au nom du 
syndicat. 

r » fUtéi-etl-in a exposé éeelemem diverses 
revendications qn» la petite batellerie serait 
ivieems de voir .ihoutlr 

s, la «iHe ne rette f«"m|..n te eltoven font» 
présenln la délétratinn au citoyen Paul Atihrlot. 
député de Paris, qui au nom du groupe soela 
ll«te. promit le con-mes den *ln« pour appuyer 
d'une faron 'nerglgue le projet de loi du •*• 
toyen Palnlev* 

A DUNKERSIUE 

L'EXPIATION ! 
Le forçat évadé Monvoisin 

a payé sa dette. 
C'est avec une crànerie af

fectée et l'injure à la bou-
che que le misérable a 
marché vers l'échafaud-

O é m e n t Monvoisin a payé sa dette à la 
s ic iété . mai s il a osé avant de mcui i i lu: 
jeter une, suprême insulte 

.1 Vous êtes des lèches I » s'est-Il éeri-
avant que le bourreau ne le fasse basculer, 
et cette dernière apostrophe qu'il eul 
l'-ppcr d'un regard do haino et de défi sem
ble avoir été pour lui la dernière satisfac 
tioii do sa misérable existence : 

Avant T exécution 
Dès 7 heures du soir, toutes les rues com

mandant 1 étroite petite Place de la prison 
étaient militairement occupées el ies ordres 

; en vue de l 'observal ioud une 
excess ivement •avéra et nui douait 

xciUt-r singulièrement la tache des autdri. 
tes chargées des mesures premières de po
lice. 

Les orUllears, les gendarme» è cheval, 
1 infanterie "Ccunai-rit tour à tour les^Doirits 
qui desservent lu place, et la foule ainsi se 
voyait rejetée asse'. loin p< ur ne point vo:r. 

M en (ut ainsi toute \c nuit, et les 
Ci menti lièrent, eepeii-
ouiit qu'une neige abondante tombar.t avec 
insistance durai.l la veil lée-rendait le ser
vice excess ivement pénihl-* 

A J heures du matin njirès que l'infante-
11e eut remplacé dé l in î t iwment l'artillerie 
M. Dloquet, directeur des prisons du Nord 
<'ii l'as-de-Calai:, et d» I Ai rie vint s'entre-
U nir sur le pas de la porte do la prison 
avec M. Carré, commissaire central des der
rière» mesures a prendre. 

Il lut convenu qu un seul médecin serait 
r-i.'i su prison pour le service du condamné. 

Hicnlôt le gardien chef venai*, a la porte 
et faisait connaître à eon directeur que 
Mmivcisin s'ét<ut levé a 3 heures et demie 
pour satisfaire un besoin naturel, il crai
gnait que le bruit [ait par la troune n'éveil
lât son attention. 

Des sacs turent, mis ou placés près de la 
porte de sa cellule pour atténuer les bruits 
du dehors. 

Enfin, à 5 heures et demie, le sous-pi»i>| 
de Uuiikerqee et M Henri Terqueni, maire 
venaient s assurer du parfait fonctionne
ment du service d'ordre. Ils n'eurent qu'à 
séri louer et félicitèrent le commissaire CVQ-
Iral. 

On monte les bots de justice 
Les b o n de Justice, qu on attendait à cinq 

heures ri arriveut qu une demi-heure après. 
I-a voiture qui les transporte et qui est con-

r M. Lteibler, Méat se ranger paral
lèlement au mur de la pnson . Les porte* 
de derrière s entrouvrent et aussitôt deux 
aides en descendent et déchargent avec une 
certaine rapidité toutes le» pièces qui doi
vent consumer i engin de mort. 

La base d» la machine, te sac de son, le 
couteau protégé par un écriu volumineux, 
le» montants sont sortes tour à tour at po
se» A terre. 

Un essaie une fols, deux fois, trois fois 
m ê m e le calage de la guillotine, mais s e s 
" mouleurs », peu sausla i ts , déplacen' con
tinuellement la base m ê m e de l ' instrument 
de suppliée. Et cela parait, pour ceux qui 
assistent au montage, horriblement long. 

Enfin, la position de ia guillotine est ju
gée favorable. 

M. D e a l e r survekll» avec un soin tout 
méticuleux le travail de ses aides et, lors-
qui l le voit terminé, il remonte le couteau 
et se contente de cette manœuvre . 

Aucun essai n a lieu, tout est normal et 
tout, :onséqucmment, doit fonctionner. 

LES AUTORITES PENI?rRENT 
DANS LA CELLULE 

U n incident 
H y a déjà grand moment que le procu-

reiji do ia Hépupuque Lbarvet, le suostitut 
Cassayriau, le juge d'instrucuun Uesticaer, 
le greffier lieniaii et l'avocat Degar.d, at
ténuent devant la porte U^ ia p n s o u qu il 
soit l'heure du réveil Mais on a convenu, 
a im d'abit-ger 1 agonie du misérable, q u e u e 
sera retardée aux plus e i i f é n i e s limite*. 
Ou s'attend, en eliVl, à trouver un liomiiie 
effondré, auéanli par la nouvelle, i e l l e est. 
un inuiris, lopiuion des gardiens, l i ien no 
sera de tout cela e; Momois in , k l a n a n a r r 
ou rej>-t 1c soii recour* en grûce, retrouvera 
le cynisme avec lequel il a tue BcernaerL 

Ce 11 est donc qu à d heures trois quart.-, 
que les autorités judiciaires pénètrent uans 
la prison, précédées par les gardiens du lieu. 

Ici s e place un petit incident. M Deibter 
D'à pus suivi imm.diatement , et quand è 
son tour il veut pénétrer dan» la geôle, la 
porte reste inébrailablemetit fermée. 

On sonne, ou lape, on heurte i b u i s , rien 
ne lait. Un t n e , on appelle, et la police, in
quiète, aopelie dans la nuit le gardien chef. 
Personne ne répond et force est d'attendre 

2u o n s aperçoive è 1'ir.téncur de i a b s e n c e 
u bourreau. 

On réveille Monvoisin 
En la prison pourtant, lea scènes h a b K 

tuelles s^ sont passées . Les goôliers ont ou-
vert la cellule de Montvoisin. Celui-ci dort 
1 un profond sommeil et il faut l'intonation 
élevée do M. Je procureur de ia République 
pour que le condamné comprenne. 

« Monvoisin, dit le magistrat, votre re
cour» «rti gnace a été rejelé. 11 faut vous 
apprêter à expier votre crime. Ayez du cou
rage. i> 
T e meurtrier de Bernaert se dresse alors 

sur s a couche et, après un silence qui ne 
dure pas moins de 20 secondes, il répond 
vivement : 

— C'est égal, je n'aurais Jamais cru que 
cela aurait été si loin et que le résultat d u-
ne rixe eut pu conduire à la gui l lot ine . 

Puis, nomme halluciné par la pérspec-
trva du châtiment si proche, Monvoisin ne 
bouge plu». . . 

Les gardiens s'empressent alors prés ac 
mi et, le découvrant, l'aident à se vôiir. 

Dès ce moment le condamné à mort sem
ble avoir retrouvé tous ses moyens , A U 
verre de rnuro qu» lui offre un geôlier, il 
répond par un refus catégorique. 

Cependant il (ait mei'leur accueil aux ci
gares Il en choisit deux 1res secs qui l fait 
•craquer» à l'oreille. „ ,. , 

Sur une question de M. Desticker, Juge 
d'instruction, qui lui demande sU n a point 
de communication à famé, t| répond nega-
i r v e m m i Cependant il serait heureux d é -
or'tre 4 sa sceur. On accède è son désir et 
comme après avoir écrit q'""'?"»? lignes 
' u n e main très ferme, il semble hésiter notu
les dernière», ils'écrie bien haut :, 

_ .1 Est-ce que je tremblerais, mainte-

P a S a 'lettre terminée. U la remit è l'aumô
nier. 

Il entend ensuite lu m e - s e el , s'inquiète à 
*> eols du jour qui f i ! ' j e ri 
• i \ de ia Chapelle Ce»'» qn l| 

-
NaA quoi , i.- fasse m a r c h e r 4 l'échafaud 
avant I ; 

tard il entr e nu greffe en 
fumtUil un cigare et s'enqi (ierl è 1 
I" l'heur* du lever lu soli il On lui fait con
naître qu 

— J.» ne pouriui in.: :,,. avant 
7 heures et demie, ajoute Mon 

Ce taisc-nnement n'est s a s sans surpren-
dr- les geôliera qui avaie nt nnnoncé que sa 
tenue aux derniers mon i<-n!s serait plutôt 
i'iii-use 

Cependant le temps s' i'-coule at les aides 
finir. 

Is p a s s e ,if les entraves à 
un lui S'-mble j>ar ditiérents niotils 

i' larder l'heure de l 'échéance. 
Comme l'ui d - .né e» lui serre un pe;i 

fortement les mains, le condamné, tréd 
11 crâneur » lui .^ouli: r . 

« Eh ! De Mire/, ai â s f i fort ! Au reste, 
s o j c i tranquille, g a r d é comme *e suis je ne 
ru évaderai put 

An bourreau qui l it î coupe col de sa clie-
misc il cil • 

>' Ce n est pas la peine de l'échancrer si 
tort 1 Enlcvez-la d o r t plutôt ' a 

La minvtte suprême 
Mai» 1,1 minute tuars»TH> ic-t arrivée Mo 

voisin l a compris. Toutefois a\'in> de qui 
1er celte prison on. il vi»ul de p 
:• 1rs dans l 'attente, il veut encore gaffnei 
du t inps. 

Il prie donc l 'anïnônicr qui se trouva fou 
• s< s c . l tés de bief) vouloir lui ûtei 

le cigare de lu br-iche, car il tient à par 
ler 

Avant de moi'irir il désire demander une 
f.-'veur au procureur de la Hépublique. C'est 

u Promel i c / rno i , Monsieur \i Procureur, 
eîi-it au î r i g i s Lr;il, el aussitôt m a mort rie 
rrcbercher dan.s mon dossier les n 
du crime qui m'est reproché aujourd'hui et 
qui me vaitl ly-elini.md » 

l't le p r " r " i v i i r devant cette ultime re-
la peut vous tranquil 

li-er je le ferai '. » 
Mruvoisin expr ime encore un ultime dé 

\n m o m e n t de mon arres; , 
1 bagues. Je veux m'en aller 
' ire qu'on me les mette aux 

doiats ! •> 
On les lui chercha enfin Monvoisin 

tôuré de De'ibler et aes aid-'S gafflio la porte 
do la prisori 

Il apparait au seuil eomme une Imar/e d. 
p c t i i n c lersi-ment découverte. L'au-

n o n i e r 1 ayocompagne et l'exhorte au cou
rage. 

A dtiix pas <]e la sinisfiv machine, le 
condamnA s arrête subitement. 11 semble 

nier la planchette fatale... 

L'expiation 
M»ls non- . , c'est l 'aumônier rru'll a fixé. 
— « Ret ire i -vous , dit-il, ja veux fairo une 

déc larat ion I » 
L'abbé le suppl ie de n'en rien faire et « de 

mourir courageusement ». 
C'est a lors que Monvoisin d'une voix qu'i' 

e s sa ie de rendre forte, s'êcrte souda in , en 
regarvjant la fould : 

» D u n k e m u o l s ! vous êtes des lâchas ' n 
Il voudrai t parler encore, mai s M. LVi-

bler reproche i .-es aides de ne pus opérer 
p lus rapidement . 

On l'entend murmurer : « Vite, m a i s vite 
donc I >• 

Le pat ient sa is i , bascule sur te planchât 
te. L a lunette qui g l i sse , le déclic qu'on 
fait part ir , le couperet qui tombe : tout c e l a 
se confond d a n s un même bruit. C'est tiui 
Monvo i s in a vécu I 

De- l a foule, p a s u n cri , pas u n e ckunear 
• » ••'élève. A l honneur de no» conc i toyen* , 
et malgTé l 'ult ime insu l te de Monvoistn, i l 
n'y a eu n i démonetrat ion, ni inc ident re
gret table . 

A u Cimetière — L'autopsie 
Le fourgon contenant le» restes dru sup

plicié est ensui te condui t au c imet ière de 
Dunkerque où le corps sera autopsié par 
ies étudient» li l lois. Ces derniers ucr1'-
v e n t s u r le corps i e s v iscères , le coeur, le. 
cet-venu et d'autres organes . Lo tout est 
placé dans des bocaux. 

L'aatoaeie .1 démontre rp*' le couperet 
avai t tranché très nettement le cou. 

la. sect ion s'est produite a u ras dos ip su 
le». 

La figure du supplicié reflétait une ex
pression d a n g o i . s e ou de terreur, et b s 
yeux étaient demeurés giinnds ouverts. 

L' iutops ie terminée, M. Pet l tpas , com
missa ire de police, a fait procéder è l'in
humation des restes de Mnnvoiein. 

• pas vir .ipfvs leur l'"'r-
• i' quiib se ren.lutiit . 

il à une personne de Bruxelles 

orligme* proteste ootitra rincul-
•cpli< lu' de vol nui pèse sur lui. 

de Mme 
c as kfi ienir des cani

dés ma- -"cher sa 

rontsiion tous ce» indi
vidus onl déclarations. 

M. Coiipjilaud. Juge din«lructi n. entendra sa
medi prochain d 

La question 
des habitations 

à bin marché 

gravier, 
i fabtesa 

P R 0 -
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A Auby 

Violent Incendie 
à la Cie Royale Astorienne 

SOIXANTE MILLE FRANCS DE DEGATS 
Mercredi matin, vers cinq heures, des ou

vriers de l'équipe de Jour de la Compagnie 
ftoyale Asturienue. en venant prendre leur tra
vail /i l'usine d'Aubv. aperçurent une épaisse 
furnee sortant du bureau des expéditions. 

Ils donnèrent aussitôt l'alarme et les secours 
furent iuimediateineni organisés. Mais déjà 
le feu avait «acné un magasin voisin, immen 
se bâtiment d'une longueur de cinquante mé
tras, où se trouvait une grande quantité de 
zinc travaillé et prêt à être OM 

Avec les pompes de l'établissement, on com
mença a attaquer le fléau. 

Bientôt arrivaient sur les lieux du sinistre 
les pompes de la compagnie des Mines de 
l'Escarpelle, de la gare de Pont de-la-Denle, 
des communes d Auby. Fiers en Escrebieux 
Roost-Warenriln, Raimbeaucourt, qui furent 
aussitôt mises en batterie 

Grâce à elles, on put assez rapidement cir
conscrire le fléau et protéger les ateliers et les 
fours voisins 

On avait demandé par téléphone la pompe 
a vapeur à Douai, mais bientôt on la contre-
mand.i, les moyens dont dlspcsaii le person
nel étant suffisants pour venir è bout de l'In
cendie. 

Vers dix heures. le feu était éteint. 
Le bureau les expéditions, avec tous les bons 

de commande, les lettres de voiture, les doen. 
ments de service, a été entièrement détruit, 
ainsi que le magasin d'expéditions et toutes 
les marchandises qu'il contenait. 

Les pertes qu» couvrent plusieurs assuran
ces, sont évaluées à environ soixante mille 
francs 

Le 'eu a pris naissance dans le bureau (1er. 
expéditions On suppose qu'il est rifi n, rérh»nf-
fement d'une plairue de tôle placée sur le plan
cher pour en isoler un poêle. ^ ^ 

A VALENCIENNES 

Les ban Ji's de Raismes 
à FiDstrnctioD 

M "AVenrf?ous2.s.EN FOP.UCN.ES 
Il v a quelques jours arrivaient à la maison 

d'arrêt de Valent'orincs. les nommés t>scopmann. 
Srifî«iil Devisnie. DVf*eumaux, Pohie» et Uoh<v. 
qin depuis'leur condamnation par la Cour_d»s; 
?ises!vioo«-naient e l'ilo SaintMartin de Ré ou 

* ^ P lecUurs*se souviennent encore du rôle loué 
par chacun d'eux dans le çambi le ««-'de la fer-
me Molamez, t Rsismes Ils ont été extraits d i 
la malMn dar-ét et amenés devant M. CoupU-
laud i'Jffe dinelrncUon. 

Ce maaistrat les interrogea longuement sur les 
relations nue chac m d'eux entretenait avant e 
eambriûloge. avec Forlignies et sur celles au ils 
purent avoir ensutto-

LA VILLE DE VALENCTENNES 
JETTE LA CONSTRUCTION 
GROUPE D U N E CENTAINE DE 
SONS OUVRIERES RESERVEES 
FAMILLES NOMBREUSES. 

, lasnan presfanle des maisons hy-
bôo m;irc!ié, pour les f 

ouvrières nombi l'ordre du Jour 
des éxldes de VaWnctenaa» depuis I!ML'. 

Les conseillers sot • doyens 
1 el Hure, avaient, dès les pn 

i, iitliié l'attention <t<- la municipalité 
MM collègues s 

dier et de réaliser, u«i p'us toi, en profitant 
ilité» nouvelles accordée» par la loa, 

la construction de logis sains, loues à des 
taux accessibles aux modestes budgets des 
travailleurs des fanùiles les plus prolifiques, 
donc les plus pat 

montraient ainsi leur souci de mettre 
au premirii- pian, ainsi qu'ii s e doit dans 
une démocratie, les réformes et les amélio-

]:!!• KM ressourcée de la cité, dans 
la limite 'rop restreinte de la législation rnu-
nicipaJe, petrnetlcnt 014 faveur des prolétai
res. 

Lo conseil municipal nomma une comn-
miseion spéciale, ù laquelle nos amis appor
tèrent d'utiles documents mi'ils avaient re
cueillis auprès des municipalités dfl la ré
gion, notamment u Wu.-quolial, ville qui de
puis quelques années a créé un cliiflio im
portant de logements ouvriers. 

M. Dusart, grand prix de Rome et archi
tecte de la ville de Vedeneiennes, fut chargé 
de mettre au point un projet . 

Nous croyons intéressant do le publier'. 
I! est conçu se'on !e type des pavillons et 

bâtiments à plusieurs logements ai qui se
ront construits non loin de l'aérodrome, au 
faubourg de Cambrai, prés du groupe des" 
maisons de la Caisse d'Epargne. 

LE DEVIS DES CONSTRUCTIONS 
OU à 1 logements. 6 a 23.000 fr. = 

138.000 fr. ; Pavil lons a 4 logements , 6 à 
21.500 fr. c 12f».0ùu fr. ; Pavil lon* à 3 lo-
genienl», -' â 16.000 fr. •= 32.000 fr. ; Pavtl-
loo» à -J logcm-eril.s. :l à 10.6U0 fr. « SI.800 U-.; 
flatimenls à 8 logements, 2 è 40.500 fr. = 
81.000 fr. ; BAtiments à 18 logemente . 1 è 
63.500. Au total : 47b.300 fr. W . - C du bâ
timent à 18 logements, 1.700 fr. Ensemble : 
477.000 fr. — Voirie, etc., 33.IO0 fr. : Achat 
de terrain, 40.000 (r. Total déUnuil '- 650.000 
francs. 

Nombre de logement» : 94 répartis com-
0*0 sur. t f 6 IvgaroeAta' à 11 personne» : 66 -, 
H lofrements a 9 personnes : 198 : 36 loge
ments a. 6 personneH : 13C ; 6 logements d 
3 personne» : 18 : 18 logements A 5 person
n es : 00 : 16 logements à 8 personnes : 138. 
Soit 04 logements formant une poj3ula>tioii 
de 6S6 habitant*. 

Le prix des lovera serait ainsi réparti : 
LE PRIX DES LOYERS 

25 Iogement« h ?4 Ir. par mois 6oit par an 
8.064 fr. ; -Y. . K (r. par mois, 
soit par an fi •> menls A 21 fr. 
par mois, soit par un t.OS? tr. : » logements 
a 18 fr. par mois, aoit par an 1.728 fr. : 7 
logements à 13 fr. par mois , soit par a n 
I îtiO Ir : 2 logvmonts A 13 fr. par mois, soit 
par an 312 (r. ; 7 logements i 12 fr. pnr 
mois, soit par am I.1O8 fr. Total : ;>3.268 tr. 
DESCRIPTIONS DES DIVERSES 

CONSTRUCTIONS 
Pavillon type numéro 1. — Ces pavil lons 

au nombre de 0 comprennent chacun 4 lo-
gementa présentant deux dispositions diffé
rentes. 

a) Entrée surmontée d'un auvent, cou
loir, escalier, cave, 2 chambres au rez-de-
chaussée , l'une de 4,75x3.00, l'autre de 
4,75*3,86, hangar avec cheuimée, W . - C , 
jardin de 8 x 2 5 . 

Au 1er étage- deux chambres de mêmes df-
n* que celles du rez-de-chaussée 

L'on peut loger 9 personnes en assurant 
II mètres cubes par habitant et en laissant 
'a sai'.e comrnuno l.hre sans aucun lu. 

Construction en briques rouges du pays 
avec emploi de briques b'anches pour dé
coration de» façades, joinloiement ordinai
re charpente et menuiserie er. sapin, volets 
aux fenêtres, couverture snillantâ en pan
nes d'flaJhiin avec taitege et jeu de tuile-s 
émaillées, oorbèras volailles, carrelage du 
rez-de-chaussée en daHe» de la Tourelle, 
planches de l'étage en sapin, plafonds à la 
chaux et bourre avec angles arrondis, en
duits des murs au plâtre pur. pnnthe en ci
ment et gravier avec angles arrondis et 
charfreins, voutins s u r fers I, plafond des 
caves, peinture du soubassement en 3 cou
ches è l'huile et des autres surfaces de murs 
et plafonds. 

Prix dit loyer : 24 fr. par mois. 
h) Entrée surmontée d'un auvent, vesti

bule, escalier de cave, une grande chambre 
à rez-ile-cliaussée. 4 ,50x6, hangar avec 
cheminée, W . - C . jardin dé 8 * 2 5 . Au 1er 
étag» deux chambre l'une de 3x*,Ro. l'au
tre do 3x5 ,50 L'on peut loger 7 personnes 
sans placer de lits dans la'so-lte commune 
et en assurant 14 mètres cubes par habi
tants dans le» chambres à coucher. 

Les matériaux employés sont les mê
mes que ci-dessus. Le ioyer est de 22 Ir. 
per mois 

Pavillon type numéro 2. — Ces pavil lons 
au nombre de 6 corrprennent chacun 4 lo
gements . 

a) Semblable a n) décrit ci-deasus. 
b) Semblable il b) décrit ci-deswus. 
c) Entrée surmontée d'un auvent, vesti

bule, escaliers, cave, une grande sa l le eom-
nu orxmu rez-de-chaussée. 4 ,80xS, hangar 

evee cheminée, W . - C , jardin de 8 x 2 5 . Au 
1er étage 3 chambre» ayant respectivement 
3 ,85x6 — 3, 4,80 — 3 x 5 , 5 0 permettant da 
loger onxc personnes en leur assurant un 
cube d air de 11 mètres cubes et saajKplacer 
de lit dans la salle commune. M S t r t a u x 
employés comme ci-dossus. Loyer ? • « . par 
mois. 

d) Logement entièrement à r e i de-chaSis-
sée. Entrée siirmon'ée d'un auvent. 2 cham-
bres ayant chacune comme l i m e n s i o n s 
3,80 x 3 , hangar avec c l v m née. cavrt, W - C , 
lardrn de 8 x2S. locement pour 3 personnes. 
Mémo» matériaux que ci-dessus. Prix du 
lover IS frnr.es oar mois. 

Bâtiment à l?t logements — !) A rez-de-
chaussée , 9 è i'* n«e avec passerelle, cham
bre commune 4.50 x L chambre divisible 

5,(0 x4,2ô, petits débarras è 4 logement», 
ies autres onl une cave de surlaoe ourrasv 

C , jardin de 5,73 • £>, u s è f e 
te poiin. permettri a u * 

enianL- • » -miiers en ©è-
luu » j . . nient et gr 
les aulr,.- mutér.aiix employé» eWHbla 
ceux des paviilor.s. 

Prix des loyers : 18, 15, 13 et 12 fr. pB* 
m o t . . 

bat imcnl à S logements. — Ces jAtirneBM 
au nombre de deux comprennent pour atia-
cun des 16 logements : un vestibule, esca
liers, cave è rez-de-chaussée, une charnbrs 

K3, une chambre de * , 7 5 x » ^ ua 
hanuar avec cneniuiée, W . - C jardin dd 
5 x 25. ' 

Au 1er é lage une chambre de 4 ,75x3 , aoe 
autre de 4.75x3,30, un «renier. Mêmes m * 
tériaux que ceux dceriLs d'autre |>art. N o o v 
bre d habitants 6. P r u du loyer n 21 fraude 
par me 

Pavil lons à 3 logements et A 2 Vosementa. 
- Mêmes descriptions que jvwr .e« pt *•" 

ions à 4 logemeii ls avec une aile de bAUmeiA 
ÈUppnrr i et 22 franc». 

Le» plan» et façsde» exposés montrant » • • 
l'auteur a eu le juste souci de concilier «sa 

budgétaire» avec le confort tndi». 
pensable et les règles de l 'hygiène, oui n'e*-
cluent point l'étégante sobriété d e s l ignes. 

LE RAPPORT DE LA COMMISSION 
Le nouveau projet de M. Ouaart él»bli o o » 

forméineiit aux p i c c m p U o n a de M. le Dira» 
teur du bureau u'Hygièiie e t a u x d w d a r a t a 
Inrinu.és dan» l a dernière rcuruoii de lai 
Oiinmission, comporlr une dépense de 
53O.IJU0 francs pour un total d» 94 toyrnenta 
pouvant recevoir 63ti habitanU. 

Vous trouverez dans le rapport ct-Jotn.t da 
M. Dusart. avec le détail des prix, un da-

îjitif des différetiies conslructldaj» 
. : , i des lo>-ers corraa. 

pondants. 
cite* seraient en chiffre» rond» de 

28.0U0 franc». A déduii-e 1/5 pour entret ien, 
perte de loca'.on, frais généraux do l'Odi-
ce, etc. , 4.600 ir. Soi: donc rapport ne t I 
18. I'JO ir. 

L'armuilé (intérêts et amortissement» 4C 
annéos', à M y e r par la Ville peut être éva
luée pour 550.000 fr. à 28.000. Le rapport net 
étant de 18.400. C e s t en chiffre» ronds un« 
somme de 'j.oW fr. actuel lement à IA charf» 
de 'a Ville. 

au bout de 40 ans les malsons se
ront la propr iéé de la Ville qui aura débour
sé 40 fois 0.600 ir. = 387.600 fr. non compris 

rets. 
(l'antre part il y a un projet de loi de NL 

Chémn qui non» permet d'espérer une ssjk-
• l'Etat et du Département s'éte" 

var.t à 1 1 2 - ; pur an du mentant non amor> 
fi de l'emprwiL 

entiorj clécroissanle k 
chifircr' mais qui peut je crois s'évaluer e n 
chiffres ronfts è environ o fi\ 90 % et U 
chiffre initial de l'emprunt do 550.000 fr., 
soit environ 5.000 fr. par an en moyenne. 

Dans ces condit ions ta sflrnmc annuete* 
ment a la charge da la Ville ne serait plus 
que de P.680 — 5.000 » 4 690 fr. ce qui cor
respondrait à une. imposition un peu infé
rieure a 1 cent ime additiorme!. (IA'. centim» 
additionnej vaut actireHomant 5 15< fr.; 

Au bout d* 40 ans les ma i so n s seront l a 
propriété de la Ville qui n'aura 6ébrr,ir*c 
que 40 fols 5.138 m M6.3SU fr. non sompria 
le-s intérêts. 

Le C M » e H riiunielpel, tan» sa atence de 
n a r d i oir, a v o U « l'unanimité lo projet 
après qtwlqnes résanres aur la prix de* 

1 1» norr-bra insuffisant dee mai sons . 
La mmiiéiparité c'est engagée è n» n e » 

se b e t n e r & cette première réalisation H è 
étudier les m o y e n s è prenero pour diminue» 
le faux de location. 

Mais U importe d'abord de mettre l'om» 
v r e sur pied, en é l iminant peu A peu 1 ^ 
âaSsote taiMM* »'«»»n*»i . 

o, pexHfTsfn^ 

Dernière 
DANS L'ARMEE 

PROMOTIONS ET M U T A T I O N S 
Paris, t4 décembre. — - Sont promus aaj 

grade de chef de bataillou, les capitaine* T^m-
iardin du jo* d'infanterif;, affecté au 110*. —• 
(Vllegret, du 15/* dinfauterie, affecté comme 
maior au no*. — Parkrœ. du io* bataillon de 
chasseurs, affecté au f tirailleurs indigène», 
— Beiot, du 72', affecté au 84'. — Boue, du 
u j é . affecté au 145*. — More!, du IJT» affecte 
au 84*. 

Le capitaine Dcrao*rue, de la commission 
d'exnériences d'amfleri* de Calais, est promu 
au grade de chef d'escadron et maintenu dan» 
U môme position. 

L. capitaine Constel le , dû » • régiment d'ar
tillerie è pied (Calais) , est promu au grad» 
de chef de batailkw et classé au s i* régiment. 

M. Cragnie*, officier d administration de 
première classa à l'état-maior du F" corps 
d armée, est no/.nmé au grade d'officier d'ad
ministration principal. 

M. Grvse», médeem-maior de deuxième 
classe à Ihôn'.tal mHit»ire de Lille, est promu 
au grade de tnédecia-major de première classe 
et est mainteJIU provisoirement. 

M. Dickson, médecin major de deuxième 
e u s s e au 14c» d infanterie, est promu au grade 
de médeeui-major de première classe et est 
maintenu. 

M de Larderaelle tenaat-colonel d'i». 
fantene hors cadre, sous chef d'état-major du 
1 corrts d armée, est nommé chef d'état-ma-
tor de «e corps d'année. 

M. t»<rrt»r, lieuteoant<olon*l du génie hors 

corp* d aimée, 
chef de bataiHon 

«ous-chef d'éut-major du 
M. Elandé dit Quinto» 

au 84*, passe au 1" étran 
chnf de bataillon au no» passe au 46* —"Vf" 
L>aperon, «lajor au nfj", pa^s. a u , I O , _ 
Pougoet, chef d'escadroa du »r» dragon», est 
classe à ët.itTuajor particulier (ea instance 
Oe non activité pool mfirmité temporaire) rat. 
Uché au »«• régiment de dragons _ M Ma 
n ^ ± / h " d > s c » d , < » »» i j * d'artillerie, est 
nomme au comm?ndeaient du parc annexa 

î ? ' " . " " ° e > p , a c e d E Saint-Drei*. _ L* 
médecin principal it première U*»e PrévoM, 
m i l i L i r , , a , . d « s »"! 'Otner . pas .e aux salle 
militaires de ltioipice mixte de Chaumont. -
Le raédecin-major de première classe Job du 

ff d infanterie passe à rbôpiu l de Saint-
Omer. 

BraVes enfants 
Brest, 24 décembre. — L'été dernier a 

c e » U V e O U R S J ' / D t 8 r V a 1 ^ daux *Wv«^"V 
ÎZ?,„?,l B r e s t . « « " « P i i a s a i e n t chacun un 
sauvetage eur la plage de K e i r o e r 
^ ^ r r i r f i 9 u s s a c ' * « é d e « «ns , fils d a a 
-eip laine d infanterie colonUle pris da oon-
pestion pendant qu'il nageait à une c u v 
q u a n U m e de mètres du rivage 

J £ $ i r • t * * % * « * ** ' 5 «rt». fil» d'un 
négociant, sauvait un de ses camarades en 
peni de se noyer 

*enc a . n L' a ^ U P ( 1 ' n ", n e u r d u 'V0*8 . "" P * •ence des élèvaa et des professeur» r e s s W 
^,1*1" .« '"^«-«wiral Juepatte a remis a » 
„Zd„'n î " r <u'ax î > H r " s sauveteurs Isa 
médailles de sauvetage qui leur ont été dé
cernée , par le. ministre de la msrine. 

. l*s autor i t é , civi les et milrtairea 
talent à cette cérémonie. " u " K U f e 8 

dangoi.se
fop.ucn.es
frnr.es

